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RECTIFICATION

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur des erreurs typographiques relevées dans le texte
du protocole susmentionné, dont une copie certifiée conforme vous a été adressée le 17 avril 1998.

Les erreurs à rectifier sont les suivantes:

Page 3 (version espagnole): les paragraphes 6, 7, 8, 9 et 10 doivent être renumérotés comme
suit: paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5.

En ma qualité de dépositaire du protocole susmentionné, je ferai apporter les rectifications
au texte authentique à moins qu'une objection ne me soit notifiée par un Membre avant le 21 mai 1998.
Les rectifications seront certifiées en temps utile par un procès-verbal de rectification.
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